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 La Ville de Magog remet 128 178 $ 

aux organismes de son territoire 

Magog, le 18 février 2025 – Hier soir, en séance publique, le conseil municipal de 

la Ville de Magog a octroyé un montant de 128 178 $ en soutien financier à 29 

organismes admis qui œuvrent sur son territoire. Cette aide financière vise à appuyer 

des organismes des milieux du sport, des loisirs, de la culture et de la vie 

communautaire, renforçant ainsi la vitalité et le bien-être de la communauté 

magogoise.  

Cette enveloppe a été octroyée dans le cadre de la Politique d’admissibilité et de 

soutien pour les organismes. Adoptée en 2021, cette politique reflète la volonté de la 

municipalité de soutenir les organismes dans la réalisation de leur mission et 

d’encourager la diversité des services offerts à la population magogoise. 

La liste des organismes bénéficiaires et les montants alloués se détaillent comme suit : 

Organismes sportifs 

• Baseball mineur de Magog (5 830 $) 

• Club Cycliste Magog-Orford (249 $) 

• Club de Natation Memphrémagog (3 080 $) 

• Club de patinage artistique « Les Libellules » (6 907 $) 

• Club de Triathlon Memphrémagog (4 100 $) 

• Club de voile Memphrémagog (2 170 $) 

• Club de volleyball As de sable (1 568 $) 

• Dymagym (4 097 $) 

• Hockey Magog (7 118 $) 

• Judo Magog (3 236 $) 

• Natation artistique Les Mem-Fées (3 370 $) 

• Soccer Magog (14 554 $) 

Organisme loisirs jeunesse 

• Escadron 911 Magog-Orford (1 498 $) 

Organisme loisirs aînés 

• Les Boomers (682 $) 
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Organismes communautaires  

• AQDR Memphrémagog (4 000 $) 

• Banque alimentaire Memphrémagog (10 000 $) 

• Centre d'action bénévole de Magog (4 162 $) 

• Centre d'aide Magog (4 060 $) 

• Centre de pédiatrie sociale en communauté Le Tandem (4 162 $) 

• Centre des femmes Memphrémagog (4 162 $) 

• Centre l'Élan (4 682 $) 

• Corporation Jeunesse Memphrémagog (5 590 $) 

• Cuisines collectives Bouchée double Memphrémagog (4 860 $) 

• Hameau des cultures (3 541 $) 

• Han-droits (4 040 $) 

• Les Fantastiques (4 682 $) 

• Train des mots (3 122 $) 

• Zone Libre Memphrémagog (4 162 $) 

Organisme culturel 

• Art’M (4 495 $) 

Parmi les organismes sportifs, quatre d’entre eux se sont partagé une subvention de 

5 430 $. Ce montant permet d’offrir gratuitement l’inscription d’un 3e enfant et plus 

par famille magogoise, tel qu’indiqué dans la Politique familles et aînés de la Ville de 

Magog.  

« Nous sommes fiers de soutenir ces organismes qui jouent un rôle essentiel dans le 

milieu de vie de nos citoyens. Je tiens à souligner l’apport inestimable des bénévoles 

et des représentants des organismes qui, par leur dévouement et leur engagement, 

contribuent au bien-être de l’ensemble de la population », a déclaré Mme Nathalie 

Pelletier, mairesse de la Ville de Magog. 

Pour en savoir plus sur les programmes de soutien offerts par la municipalité, les 

citoyens sont invités à consulter le ville.magog.qc.ca/programmes. 
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Source et information : 

Direction des communications, technologies et services aux citoyens 

Ville de Magog 

819 843-3333, poste 444 

https://www.ville.magog.qc.ca/informations-services/programmes-et-subventions/

